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LA FERME  -  aux multiples activités possibles 
 
La ferme se situe en Sologne Bourbonnaise, à 270 m d’altitude. 
Sur les 4 ha de terrain entièrement labellisés AB, env. 7000 m2 
(dont une serre de 200 m2) sont exploités depuis 2018 en 
maraîchage et fruits rouges (100% planches permanentes, pas 
ou peu de travail du sol). Une petite pépinière permet l’auto-
production de plants. 
Sur place se trouve un grand bâtiment ancien utilisé 
principalement pour du stockage, avec une partie aménagée en 
atelier de transformation végétale. La maison d’habitation peut 
être partagée avec les exploitants actuels, au moins une chambre 
privative étant à disposition des porteurs de projets. L’activité de 
location touristique de la chambre d’hôte indépendante peut 
également être expérimentée dans le cadre du test. 
Les productions de la ferme sont actuellement commercialisées 
principalement en vente directe sur des marchés hebdomadaires 
(Dompierre-sur-Besbre et Gueugnon) et à la ferme. 
 
Toutes ou une partie des activités actuelles peuvent être reprises 
par la/les personnes en test (idéalement 2 personnes), les 
propriétaires et exploitants actuels souhaitant faire une année 
sabbatique, ou au moins réduire leur activité pour pouvoir partir 
plusieurs mois. 
Une transmission de la ferme au terme de l’année est 
envisageable. 

UN RESEAU ACTIF 
Depuis 2 ans, une dizaine de maraîchers de la région ont créé un 
groupe informel sur la plateforme Discord pour faciliter les 
commandes groupées de semences/plants ou matériel/fournitures et avoir un espace pour échanger, poser des 
questions. 
Il y a aussi la possibilité d’adhérer aux groupes techniques FRAB maraîchage et/ou petits fruits. 

TERRITOIRE 
Le territoire se situe au nord-est de l’Allier, à 5 km de la Loire, en frontière avec la Saône-et-Loire. C’est un 
environnement rural, cependant pas trop éloigné d’agglomérations plus importantes (Vichy est à 1 h de la ferme, 
Moulins à 40 min, Paray-le-Monial à 35 min) et avec plusieurs centres-bourgs proposant les services nécessaires 
(Dompierre-sur-Besbre à 10 min). Il y a de nombreux marchés de pleins vents sur ce territoire, qui profitent en été 
d’une fréquentation touristique non négligeable (proximité de l’A79 et du parc animalier & d’attraction le PAL, 
présence de maisons secondaires). 
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L E   T E S T   K E S A C O  ? 

C’est avoir la possibilité, pour une durée déterminée, d’être en autonomie sur tout ou partie d’un projet agricole, 
dans un cadre sécurisant (accompagnement technique, humain, économique, avec peu d’investissement) dans le but 
d’en décider la poursuite ou non. 
Le test concerne aussi bien les aspects techniques de la production (conduite des cultures, entretien des machines, 
récolte, transformation, etc.), que sociaux (organisation du travail) et économiques (gestion financière et 
commercialisation). 
Durant le test, le testeur assume la prise de décision et la réalisation de toutes les phases de production, en 
cohérence agronomique avec l’ensemble des surfaces du site (notamment s’intégrer dans l’assolement déjà en place) 
ainsi que la commercialisation. Il sera accompagné en fonction de ses besoins (paysans accueillants, techniciens, 
animateurs territoriaux et accompagnateurs de l’espace-test « Îlots Paysans »). 
 

DUREE 

La durée du test est de 1 an, éventuellement renouvelable. 

CONDITIONS DU TEST 

Le.la porteur de projet sera physiquement en activité sur 
la ferme des Mangetouts à Passe-Colère, 03470 Saligny-
sur-Roudon. 

Logement sur place disponible. 

- Les moyens de production (foncier, bâtiment pour le 
conditionnement et le stockage, …) seront mis à 
disposition par la ferme. Du matériel (motoculteur, 
tracteur, outils…) sera mis à disposition par l’agriculteur 
accueillant selon les conditions du test à définir. Le.la 
testeur.se devra prendre à sa charge le petit matériel ainsi 
que les intrants et consommables nécessaires à son 
activité. 

- Le couple Testeur/Accueillant sera accompagné par Ilots 
paysans qui lui fournira les outils nécessaires pour 
favoriser la mise en place, le développement et la prise de 
recul pendant la phase de test. 

- Un accompagnement technique par les exploitants 
actuels sera défini selon les besoins du projet, incluant a 
minima une introduction exhaustive et un soutien à la 
prise en main du matériel. 

- Une convention multi-partite précisera les conditions de 
mise à disposition des éléments cités plus haut, ainsi que 
les engagements de chacune des parties 

- Un statut sera choisi en concertation avec Ilots Paysans 
en fonction des besoins du testeur et de l'accueillant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROFIL 
 Avoir envie de s’installer en bio  
 Avoir envie de se tester en milieu rural et dans un 
territoire plutôt isolé 

 Avoir déjà une première expérience significative du 
maraîchage et/ou une formation agricole. 
 

CALENDRIER 

 Entrée en test possible à partir de janvier 
2024. 

 Si vous êtes intéressé.e, merci de prendre 
contact avec Anna Schot au 06 51 49 46 83 ou 
par mail à : setester.ilotspaysans@gmail.com 

 

 

 

Nous vous invitons à contacter le plus rapidement 
possible Ilots Paysans, afin d’échanger ensemble sur 

votre projet et travailler ensemble à votre 
candidature. 


